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1. Europol: Contexte juridique actuel

La création de l'Office européen de police (Europol) a fait suite à une idée ambitieuse de 
l'Allemagne, émise en 1989, de mettre en place un office de police aux pouvoirs étendus.
Europol a été créé à partir de l’article K1.9 du traité de Maastricht. L’Office a démarré ses 
activités le 3 janvier 1994 et au début il était connu sous le nom de «unité “Drogues 
Europol”» (EDU). Il limitait son action à la lutte contre la drogue. Progressivement, d’autres 
domaines importants de la criminalité sont venus élargir ses activités. Europol a été créé par la 
Convention Europol1 signée le 26 juillet 1995 et l'office a débuté officiellement ses activités 
le 1er juillet 1999. Il est implanté à La Haye, aux Pays-Bas. Europol, doté de la personnalité 
juridique2, a pour mission d'améliorer l'efficacité des services compétents des États membres 
et leur coopération en ce qui concerne la prévention et la lutte contre les formes graves de 
criminalité internationale organisée et le terrorisme.

Le traité d’Amsterdam (article 30, par. 2) lui a offert une place privilégiée dans l’échange 
d’informations entre forces de police. Cinq ans après le traité d’Amsterdam, il a été nécessaire 
de permettre à Europol de faciliter et soutenir les activités d’investigation des autorités 
compétentes et d’aider à la coordination des actions opérationnelles menées par des équipes 
mixtes dans lesquelles les représentants d’Europol jouent un rôle d’appui3. La version 
consolidée du Traité de l’Union européenne (TUE)4 aborde le rôle d’Europol comme faisant 
partie de la coopération policière et judiciaire concernant la criminalité. 

Dès le départ Europol a eu un rôle d’information, de soutien et d’analyse. Depuis, la 
Convention, Europol a été sujet à des changements nécessaires qui ont entraîné la création de 
trois protocoles additionnels5. La ratification de ces protocoles par les Etats membres de l’UE 
a été complétée seulement dans le dernier mois et ces protocoles entreront en vigueur au plus 
tard en avril 20076. La procédure de révision de la Convention par le moyen des Protocoles 
nécessite la ratification par tous les Etats Membres et donc il s'agit d'une procédure 
particulièrement longue et lourde. Chaque changement de la Convention Europol requiert au 
minimum 4 ans. 

2. Position du Parlement européen par rapport à Europol: ses requêtes depuis 1998

Le Parlement européen considère que la création d'Europol constitue une mesure nécessaire à 
la lutte contre le crime organisé dans l'UE et il a toujours soutenu toutes mesures 
d'amélioration de cet organisme. Toutefois, il a aussi souligné à plusieurs reprises que dans un 
régime d'État de droit, l'exercice de fonctions policières doit être soumis au contrôle 
parlementaire alors que la Convention Europol prévoit seulement qu'un rapport d'activité 
annuel lui soit transmis. Le Parlement européen a toujours été fauteur de l'intégration 
d'Europol dans le cadre institutionnel de l'UE. Il a aussi réclamé que Europol soit, à ce titre, 

  
1 Acte du Conseil, du 26 juillet 1995, portant établissement de la convention sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union européenne 
portant création d'un Office européen de police (Convention Europol) JO C 316 du 27.11.1995, p. 2
2 Article 26 (1) ibid.
3 La décision cadre 2002/465/JHA du 13 juin 2002 sur les équipes communes d’enquête, JO L 162, 20.6.2002, p. 1
4 JO C 325, 24.12.2002, p.1
5 Les protocoles Europol: le protocole modifiant l’article 2 et l’annexe de la Convention Europol de novembre 2000, JO C 358 13.12.2000, 
p.1 ; le Protocole sur les privilèges et les immunités d’Europol, des membres de ses services, de ses sous-directeurs et ses membres du 28 
novembre 2002, JO C 312 16.12.2002, p. 1 ; et le protocole modifiant la Convention Europol du 27 novembre 2003, JO C 2 6.1.2004, p. 3
6 JO L 41 du 13.02.07, p. 21
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soumis au contrôle démocratique du Parlement7, au contrôle juridictionnel de la Cour de 
Justice et au contrôle financier et budgétaire conformément aux dispositions habituelles de 
l'UE en la matière. Dans plusieurs résolutions du Parlement européen, il a été suggéré 
qu'Europol soit communautarisé8. 

Le Parlement européen a souvent dénoncé la lourdeur des procédures de modification de la 
Convention Europol qui nécessitent la ratification des États membres et retardent l'entrée en 
vigueur des dispositions nouvelles. Il a demandé plusieurs fois le recours à des décisions du 
Conseil sur la base de l'article 34, paragraphe 2, du traité UE9. En conséquence, le rapporteur
a accueilli très vivement la proposition par la Commission européenne du 20 Décembre 2006 
concernant la décision du Conseil portant création de l'Office européen de police visant à 
donner Europol un cadre juridique plus adaptable à l'évolution des circonstances. Toutefois, le 
rapporteur considère nécessaire d'introduire des modifications indispensables afin d'assurer un 
contrôle démocratique efficace sur cette organisation restructurée. Une référence plus précise 
est contenue dans le paragraphe suivant.  

3. Nouveau scenario pour Europol.

La nécessité d’une nouvelle base juridique pour Europol a souvent fait l’objet de propositions 
et d’initiatives, surtout par la voie du Parlement européen. Ainsi, une étude fut lancée en 2002 
– à l’occasion de l’accord sur les trois protocoles d’amendement de la Convention Europol –
sur la possibilité de remplacer cette convention par un autre instrument juridique. Une large 
consultation a été organisée par la présidence Autrichienne du Conseil et un document 
d'orientation exposant des solutions pour améliorer le fonctionnement d'Europol a été élaboré 
par le groupe des "Amis de la présidence" en mai 200610.

Le Conseil JAI de juin 2006 (conclusions sur l’avenir d’Europol) dans ses conclusions 
«d'étudier l'éventualité et les modalités d'un remplacement éventuel, au plus tard le 
1er janvier 2008 ou dans les plus brefs délais après cette date, de la Convention Europol par 
une décision du Conseil arrêtée au titre de l'article 34, paragraphe 2, point b), du traité sur 
l'Union européenne, si possible sur la base d'une initiative ou d'une proposition concrète.»
Première évaluation du contenu de la proposition de la Commission.
La proposition présentée par la Commission européenne en Décembre 200611 vise à instituer 
Europol sur le fondement d'une une décision du Conseil englobant toutes les modifications 
déjà intégrées dans les trois protocoles ainsi que de nouvelles améliorations pour permettre á 
Europol de faire face aux nouveau défis et d'augmenter l'efficacité de son soutien aux 
autorités répressive des Etats membre. L'article 34 (2) (c) du TUE représente la base juridique 
sur laquelle cette décision du Conseil est fondée. L’art. 34 du TUE exclue que les décisions 
du Conseil puissent avoir un effet direct. Les Etats membres devraient décider si des lois 
supplémentaires de mise en œuvre sont nécessaires pour donner un effet à la décision du 

  
7 Voir la Recommandation du Parlement européen au Conseil sur Europol: Renforcement du contrôle parlementaire et élargissement des 
compétences (JO C 219 du 30.07.1999, p.101)
8 voir la recommandation du PE du 30 mai 2002 sur le développement futur d'Europol et son intégration de plein droit dans le système 
institutionnel de l'UE (JO C 187 E du 7.8.2003, p. 144) et sa recommandation du 10 avril 2003 sur le développement future d'Europol (JO C 
64 E du 12.3.2004, p. 588)
9 Voir point E de la recommandation du PE du 30 mai 2002 sur le développement futur d'Europol et son intégration de plein droit dans le 
système institutionnel de l'UE (JO C 187 E du 7.8.2003, p. 144)
10 Rapport des "Amis de la présidence" sur l'avenir d'Europol, CS_2006_09184_Option Paper AT
11 Décision du conseil portant création de l'office européen de police (Europol), COM(2006)0817
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Conseil. Dans l’avenir, les amendements d’une telle décision devraient prévoir de laisser un 
certain temps aux Etats pour qu’ils amendent leurs législations nationales (à ce sujet, voir la
décision du Conseil pour Eurojust12). L’art. 34 du TUE prévoie que les décisions qui 
exécutent les décisions du Conseil soient adoptées par majorité qualifiée au Conseil. L’art. 35 
du TUE fixe des règles de compétence de la Cour de Justice qui s’appliquent 
automatiquement à toutes les décisions du Conseil adoptées sur la base de l’article 34 du 
TUE, et donc également à la Convention Europol si elle est remplacée par une décision du 
Conseil13. 

Cette décision du Conseil donnera à Europol le statut d'agence de l'Union européen14. Cela 
entraine deux conséquences très importantes: le financement d'Europol par le budget 
communautaire15 et l'application du statut des fonctionnaires des Communautés européennes 
au personnel d'Europol16. Le fait que l'intervention de l'office n'est plus soumise à l'existence
d'une structure criminelle organisée17 ainsi que l'extension du mandat d'Europol18 représentent 
des effets très effectifs pour l'activité d'Europol. La proposition actuelle de décision du 
Conseil prévoit aussi des dispositions en matière des équipes mixtes, l’instigation des 
enquêtes, le blanchiment d’argent19. L'intégration de la disposition en matière d'accès aux 
documents d'Europol en conformité au règlement (CE) n° 1049/2001 du Parlement européen 
et du Conseil20 est aussi très positive. En ce qui concerne la protection des données, il est 
satisfaisant que la décision actuelle prévoit aussi la désignation chez Europol d'un délégué à la 
protection des données indépendant21. Cela ne peut que renforcer la confiance des autorités 
des Etats membres en Europol. Enfin, le principe de subsidiarité (article 2 du TUE et article 5 
du TCE) et proportionnalité ont aussi été respecté dans la rédaction de cette décision22.

En ce qui concerne le rôle du Parlement européen23, c’est l’article 39 du TUE qui fait 
référence. Il prévoit en effet que le Parlement européen soit écouté et entendu pour ce qui est 
de toutes les mesures d’exécution d’une décision du Conseil dès lors qu’elles doivent être 
adoptées par le Conseil. Cette règle s’appliquerait également à une décision du Conseil 
d’Europol. La participation du Parlement Européen à la procédure décisionnelle 
d'établissement du budget d'Europol contribue au renforcement du contrôle démocratique  de 
cette organisation. 
Toutefois, le contrôle parlementaire sur Europol soulève deux questions qui ne sont pas 
abordées par la nouvelle décision: 
- le contrôle par les parlements nationaux et le Parlement européen de l’adoption d’une 
décision du Conseil et de ses amendements à venir ne doit pas être moindre par rapport au 
contrôle des amendements de la Convention (un protocole nécessitant une ratification). Les 
Etats membres doivent discuter de la manière d’impliquer leurs parlements nationaux dans 

  
12 JO L 63 du 6.3.2002
13 Considérant 22, Décision du Conseil (Europol), COM(2006)0817
14 Considérant 5, ibid.
15 Considérant 3 et article 41, ibid. Le budget communautaire remplacera les contributions directes des Etats membres. Les montants 
correspondants ont déjà été alloués au titre du cadre financier 2007-2013: 82 millions d'euros pour 2010 et jusqu'à 85 millions d'euros en 
2013, COM_SEC(2006)1683, p. 5
16 Article 38, Décision du Conseil (Europol), COM(2006)0817
17 Il faut comparer l'article 2(1) de la Convention Europol  JO C 316 du 27.11.1995 et les articles 3-4 de la Décision du conseil (Europol), 
COM(2006) 817
18 Annexe I, Décision du Conseil (Europol), COM(2006) 0817
19 Article 6-7 et Considérant 9 respectivement de la Décision du Conseil (Europol), COM(2006)0817
20 JO L 145 du 31.5.2001, p. 43. Voir article 45 de la Décision du Conseil (Europol), COM(2006)0817
21 Article 27, Décision du Conseil (Europol), COM(2006)0817
22 Considérant 24, ibid.
23 Considérant 21, ibid.
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l’adoption de tout amendement d’une décision du Conseil d’Europol.
- la mise en place du comité mixte parlements nationaux/Parlement européen24 pour le 
contrôle des activités d’Europol pourrait être une initiative appropriée. 
Dans la décision actuelle la référence au contrôle parlementaire, sauf pour le budget, est 
limitée à l'article 47 qui parle de la possibilité pour le président du conseil d'administration et 
le directeur d'Europol de se présenter devant le Parlement européen pour examiner des 
questions générales relatives à Europol. Le Parlement européen sera seulement consulté dans 
le cas de révocation du Directeur et directeurs adjoints d'Europol par le Conseil25. 

Conclusion

L'Union européenne continue à croire au principe de souveraineté et aux partenariats solides, 
soutenus par des nouvelles organisations et initiatives. La croyance et le soutien quant au futur 
d'Europol reste forte surtout maintenant qu'on est finalement témoins du renouvèlement 
juridique et opérationnel de cette organisation. Toutefois, des améliorations sont souhaitables
en ce qui concerne la responsabilité démocratique d'Europol particulièrement suite à
l'élargissement de ses pouvoirs opérationnels. L'octroi de pouvoirs opérationnels adéquats et 
l'amélioration du contrôle démocratique sont intrinsèquement liés.

  
24 Voir A5-0108/2004 (5438/2004 – C5-0059/2004 – 2004/0806(CNS))
25 Article 37 (7) de la Décision du Conseil (Europol), COM(2006)0817


